
Le collège répond aux besoins des élèves : 

PAI,PPS, PAP, PPRE…       

quel plan pour qui ? 

Un accompagnement pédagogique spécifique est proposé aux 
élèves qui ont des besoins éducatifs particuliers en classe :  

 Les élèves en situation de handicap bénéficient d’un Projet  Personnalisé de 

Scolarisation (PPS) ; 

 

 Les élèves ayant des problèmes de santé ont un   Projet    d’Accueil 

 Individualisé (PAI) ; 

 

 Les élèves dont les difficultés scolaires sont la conséquence d’un trouble des ap-

prentissages (dyslexie, dyspraxie, TDAH,...) peuvent bénéficier d’un Plan  

d’Accompagnement Personnalisé (PAP). 

 

 Lorsque des élèves rencontrent des difficultés scolaires importantes (mais 

non persistantes) qui pourraient les empêcher de maîtriser certaines connaissan-

ces et compétences attendues à la fin d’un cycle d’enseignement, il peut leur être 

proposé un Programme Personnalisé de Réussite Educative (PPRE). 

La brochure «  Répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves : Quel 

plan pour qui ? »  

(téléchargeable :  http://cache.media.education.gouv.fr/file/12_Decembre/37/3/DP-

Ecole-inclusive-livret-repondre-aux-besoins_373373.pdf )  

apporte toutes les précisions sur ces différentes aides et sur la façon de les solliciter.  
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